
Mme, Mlle, M.

adresse :

tél :

Veuillez dûment remplir ce bulletin et joindre un chèque libellé à l'ordre de la fondation pour l'art contemporain Claudine et Jean-Marc Salomon
191 route du château 74290 Alex .

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant (loi «Informatique et Libertés» du 
6 janvier 1978). Pour toute demande, merci d’adresser un mail à info@fondation-salomon.com ou de nous adresser un courrier à la fondation.

Prénom

e-mail :

Ami 45 €
Donateur à partir de 120 €
Bienfaiteur (individuel) à partir de 500 €
Bienfaiteur (entreprise) à partir de 1000 €
Don libre

souhaite adhérer aux Amis de la fondation :

• entrées gratuites et permanentes pour deux personnes
• invitation aux vernissages
• visites privées, voyages, conférences
• tarifs privilégiés sur les éditions de la fondation
• accès libre au Mamco, Genève et au Magasin, Grenoble

Ami : 45 €
Donateur : à partir de 120 €
Bienfaiteur : à partir de 500 €
Dons libres : Réservés aux personnes physiques et morales souhaitant 
uniquement participer au développement de la fondation. 

Un reçu fiscal du montant de votre don vous sera adressé.
Déduction fiscale en vigueur calculée sur le montant de votre don, moins la 
valeur estimée des prestations offertes par la fondation.

Exemple dans la limite de 20% du revenu imposable :

pour un don de 45 euros déduction de 21 euros

pour un don de 120 euros déduction de 63 euros

pour un don de 500 euros déduction de 314 euros

La réduction d'impôt est égale à 66 % des sommes versées, retenues dans la limite annuelle de 20 % du revenu 

imposable. En outre, si le plafond de 20 % des revenus est dépassé, le bénéfice de la réduction peut être 

reporté sur les 5 années suivantes (article 200-1 ter du CGI)

Pour devenir Ami de la fondation, merci de retourner ce coupon.

Bulletin d'Adhésion

Renouvelez votre adhésion 
et bénéficiez d'un accueil privilégié


